
 

 

Charte manifestation éco-responsable 

Charte à destination des communes et associations de : ANGÉ, BILLY, CHÂTEAUVIEUX, CHATILLON S/CHER, 

CHÉMERY, CHISSAY EN TOURAINE , CHOUSSY, COUDDES, COUFFY, FAVEROLLES S/CHER, FRESNES, GY EN SOLOGNE, LE CONTROIS EN SOLOGNE 
(CONTRES - FEINGS – FOUGÈRES S/BIÈVRE – OUCHAMPS – THENAY), LASSAY S/CROISNE, MAREUIL S/CHER, MEHERS, MEUSNES, MONTHOU 
S/CHER, MONTRICHARD VAL DE CHER (MONTRICHARD – BOURRÉ), MUR DE SOLOGNE, NOYERS S/CHER, OISLY, PONTLEVOY, POUILLÉ, 
ROUGEOU,  SAINT AIGNAN S/CHER, SAINT GEORGES S/CHER, SAINT ROMAIN S/CHER, SASSAY, SEIGY, SELLES S/CHER, SOINGS EN SOLOGNE, ST 
JULIEN DE CHEDON, THÉSÉE, VALLIÈRES LES GRANDES, 
 

pour la mise en place de manifestations / festivités éco-responsables. 
 

********** 
Je, soussigné(e) : __________________________________________________________________________________________ 
Coordonnées : n° téléphone ___________________________ Adresse courriel : ______________________________ 
prends les engagements suivants, lors de l’organisation de la manifestation : 

nom de la manifestation : ___________________________________________________________________________ 
du ______ / ______ /______      à ___________________________________________________________________________ 

 

Promotion de la manifestation de manière durable : 
 Privilégier la diffusion par voie électronique (site internet, réseaux sociaux, agendas en ligne…) 
 Imprimer sur papiers recyclables et/ou éco-labellisés 
 Limiter le nombre de supports papier 
 Apposer sur les imprimés « Ne pas jeter sur la voie publique – A déposer dans le 
conteneur de tri à papier (bleu) » 

 

Réduction des déchets de manière durable : 
 Limiter la quantité d’emballages produits, privilégier les produits peu emballés, le vrac 
ou les grands conditionnements 
 Favoriser l’emploi de vaisselle lavable / réutilisable 
 Utiliser des gobelets réutilisables  

 

Gestion des déchets : 
  Mettre en place le tri des déchets recyclables  

 Installer des cendriers visibles  
 Restituer les bacs et/ou colonnes mis à disposition par le SMIEEOM Val de Cher vides et 
propres 

 

Sensibilisation au tri : 
  Informer les membres de l’équipe d’organisation sur la démarche « éco-responsable » 

 Communiquer aux participants les bonnes pratiques de gestion des déchets (visuels, 
signalétique…) 
 Désigner un ou plusieurs responsables référents parmi les membres de l’équipe  
d’organisation 
 Restituer un site propre 

 
Les engagements en vert sont obligatoires. 

Fait à …………………….., le ……………………. 
signature : 


